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ARTICLE 18

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Des commissions paritaires régionales auprès des chambres de commerce et d’industrie
de région  sont  mises  en  place.  Elles  ont  notamment  pour  mission  de concevoir  un  règlement
intérieur régional. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


